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Cette publication partage des comptes rendus d'événements notifiés dans le but de susciter des 

interrogations sur la maîtrise des risques de l'activité : ce qui est arrivé à d'autres pourrait-il m'arriver ? 

Le retour d'expérience proposé reste ainsi descriptif: il expose des écarts par rapport à une situation 

attendue auxquels des organismes ont été confrontés. 

Seuls les narratifs des événements sont ainsi présentés. 

Ces expériences vécues peuvent par exemple être utiles à des fins de formation des personnels pour les 

sensibiliser aux tâches insuffisamment accomplies. 

Elles peuvent aussi inspirer la réflexion collective dans le cadre de la gestion des risques et alimenter la 

cartographie des risques du système de gestion. 

La maintenance aéronautique constitue un levier fondamental de la prévention des 

accidents, en garantissant la conformité et la fiabilité des aéronefs. Son efficacité repose 

sur la rigueur de la planification, de l'exécution et du contrôle des interventions techniques. 

Tout écart dans ces processus peut compromettre le respect des exigences de maintien de 

la navigabilité, telles que définies par le règlement (UE) 1321/2014, en entraînant 

notamment la remise en service d'un appareil ou d'un composant non conforme. Ce type 

de dérive augmente le risque de défaillances techniques pouvant, à terme, conduire à des 

incidents ou à des accidents. 

Il est donc essentiel que les personnels de maintenance conservent une conscience aigüe 

des risques, chaque tâche accomplie ayant un impact direct sur la sécurité des vols. Dans 

cette perspective, la détection précoce et la résolution des dysfonctionnements internes 

sont cruciales : un défaut dans le processus compromet l'exécution selon les règles de l'art 

et accroît la probabilité qu'un aéronef soit remis en service sans satisfaire pleinement aux 

standards de sécurité attendus. 

Le présent retour d'expérience (REX) rassemble des événements liés à l'installation 

d'équipements ou à l'utilisation de consommables inadaptés à un aéronef ou à une 

opération spécifique (par exemple : conditions ETOPS, SE-IMC, limitations de temps 

d'exposition). Chaque aéronef présentant des particularités liées à son historique de 












